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Délibération n°2023-11-02 

 
Administration générale - Urbanisme 

Modification des représentants au sein de la Commission Locale du 
Site Patrimonial R  

 

 
Vu -16 ; 
Vu -5 relatif à la constitution de la commission ; 
Vu la délibération n°2018-04-05 en date du 28 juin 2018 
patrimoniaux remarquables ;  
Vu la délibération n°2023-09-24 en date du 20 septembre 2023, désignant les membres de la Commission 
Lo  ; 
Vu Bureau communautaire du 18 octobre 2023.  
 
Considérant que la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable est composée de deux collèges :  

   
  

 
  
  
  
  

Session ordinaire 
 
 
Date de la convocation :  
 
Le 31 octobre 2023 
 

 : 
 
Le 31 octobre 2023 

 
Nombre de conseillers 
Communautaires :  
 
En exercice : 33 
Présents :  

33 à partir de 19h40 
Votants : 33 
 
Votes exprimés : 
 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

 
-trois à dix-neuf 

 Salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur 
Yves AGUITON 
 

 
 

 
 
Excusé(s) : -  
 
Secrétaire de séance : Madame Catherine MEUNIER 
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Considérant que le nombre de siège au sein du collège des membres nommés a été fixé à neuf (9). 
 
Considérant 

 
 
Pour chaque membre nommé, un suppléant doit être désigné. Ce dernier 

 
 
Considérant que par délibération n°2023-09-24 du 20 septembre 2023, ont été nommés pour représenter 
les associations :  

  

  
  

 
   

 
   
  

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l unanimité :  
 

 
 

 
Association AMBACIA :  titulaire :  Anne DEBAL-MORCHE 

    suppléante :  Huguette DELAINE 
 

Association Un temps cité :  titulaire :  Jean-Luc MARIDA  
     suppléante :   Anne TRUET 

 
   

 
 
Association AMBACIA :  titulaire :  Anne DEBAL-MORCHE 
     suppléante :  Huguette DELAINE 

 
Association des Amis de Chanteloup : 

titulaire : Thierry ANDRE 
suppléant : Raphaël HUBLOT 
 

Association Un temps cité :  titulaire :  Jean-Luc MARIDA 
    suppléante : Anne TRUET 
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